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AVIS DE L’ARES 

N° 2019-13 DU 15 NOVEMBRE 2019 

Avant-projet de décret-programme portant diverses  

mesures relatives aux bâtiments scolaires, aux fonds  

budgétaires, à la culture, à la santé, à l’enseignement  

supérieur, à la recherche, au sport, aux hôpitaux  

universitaires, au personnel enseignant, à l’enseignement  

et à WBE   

 

Considérant que l’Académie de recherche et d’enseignement supérieur (ARES) a été saisie le 7 novembre 

2019 par le Gouvernement de la Communauté française pour émettre un avis sur l’avant-projet de décret-

programme portant diverses mesures relatives aux bâtiments scolaires, aux fonds budgétaires, à la culture, 

à la santé, à l’enseignement supérieur, à la recherche, au sport, aux hôpitaux universitaires, au personnel 

enseignant, à l’enseignement et à WBE, et plus spécifiquement sur le titre V du décret-programme ;  

Considérant que la demande d’avis est adressée « sous le bénéfice de l’urgence », sur base de l’article 21, 

alinéa 2, in fine, du décret du 7 novembre 2013 définissant le paysage de l’enseignement supérieur et 

l’organisation académique des études, qui prévoit que, pour des raisons d'urgence motivées, le 

Gouvernement peut solliciter un avis de l'ARES dans des délais plus courts, à charge du Bureau exécutif 

d'en assurer le suivi en urgence ; 

Que l’urgence est motivée par le Gouvernement par le fait que « l’avant-projet de décret programme doit être 

adopté en 2019 » ; 

Considérant l’avis de l’ARES 2017-17 du 29 août 2017 donné sur demande du Gouvernement de la 

Communauté française du 1er juin 2017, sur la base de l’article 21, alinéa 2, du décret du 7 novembre 2013 

définissant le paysage de l’enseignement supérieur et l’organisation académique des études ;  

Considérant l’avis de l’ARES 2018-13 du 9 octobre 2018 donné sur demande du Gouvernement de la 

Communauté française du 19 juillet 2018, sur la base de l’article 21, alinéa 2, du décret du 7 novembre 2013 

définissant le paysage de l’enseignement supérieur et l’organisation académique des études ;  

L’ARES formule à l’endroit du titre V de l’avant-projet de décret-programme portant diverses mesures 

relatives aux bâtiments scolaires, aux fonds budgétaires, à la culture, à la santé, à l’enseignement supérieur, 

à la recherche, au sport, aux hôpitaux universitaires, au personnel enseignant, à l’enseignement et à WBE, 

et plus spécifiquement sur le titre V du décret-programme, l’avis suivant. 
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AVIS  

Considérant ce qui suit, l’ARES émet un avis réservé à l’endroit de l’avant-projet de décret-programme portant 

diverses mesures relatives aux bâtiments scolaires, aux fonds budgétaires, à la culture, à la santé, à 

l’enseignement supérieur, à la recherche, au sport, aux hôpitaux universitaires, au personnel enseignant, à 

l’enseignement et à WBE, et plus spécifiquement sur le titre V du décret-programme.  

L’ARES formule les remarques et les propositions de modifications qui suivent : 

01. MODIFICATION DU DÉCRET DU 7 FÉVRIER 2019 

DÉFINISSANT LA FORMATION INITIALE DES 

ENSEIGNANTS 

01.1 / ARTICLE 10 AVANT-PROJET : ARTICLE 101 DU DÉCRET 

01. 1.1 / MODIFICATION :  

L’article 101 du décret du 7 février 2019 définissant la formation initiale des enseignants dispose actuellement 

ceci : « Le présent décret entre en vigueur pour l'année académique 2020-2021 ».  

Il est proposé de modifier l’article 101, en remplaçant les mots « pour l’année académique 2020-2021 » par 

les mots « pour l’année académique 2021-2022 ». 

» Remarque légistique : il serait peut-être plus adéquat d’écrire « à partir de l’année académique 2021-

2022 ».  

01. 1.2 / OBJECTIF(S) : 

L’exposé des motifs rappelle que « la déclaration de politique communautaire 2019-2024 prévoit qu’en accord 

avec l’ARES, la formation initiale des enseignants sera postposée d’un an ».  

L’exposé précise également que le report d’un an a essentiellement pour but de permettre à l’ARES 

d’examiner « la capacité opérationnelle de la mise en œuvre de la réforme par les établissements 

d’enseignement supérieur » de même que de lui permettre, éventuellement, d’ « adapter la réforme quant à 

ses modalités et mise en œuvre » et d’ « évaluer le coût d’organisation de la réforme et son intégration dans 

la trajectoire budgétaire ». Il précise aussi que « ce délai supplémentaire laissera également le temps au 

Gouvernement d’évaluer le coût barémique de la formation portée à 4 ans ».  

01. 1.3 / AVIS DE L’ARES :  

Il semble clair que l’objectif du Gouvernement est de laisser davantage de temps aux différents acteurs, à la 

fois pour mettre en œuvre la nouvelle réforme, mais également, le cas échéant, pour l’adapter.  Néanmoins, 

pour certains membres, il semble que la question du report soit purement budgétaire. Dès lors, la réforme et 

la possibilité du barème 401 pour les enseignants leur paraissent compromises à défaut de rapides 
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signaux de la part du Gouvernement. Pour cette raison, ils ne  peuvent que remettre un avis défavorable sur 

cet élément du décret-programme en projet. D’autres membres ne partagent pas cette position. 

L’ARES prend acte du report de la réforme, mais souligne que ce report – prévu dans la Déclaration de 

politique communautaire – a été diversement accueilli par les acteurs de terrain qui, après avoir consenti 

des efforts pour respecter le calendrier initial, restent à présent en attente rapide de précisions s’agissant 

de la suite à donner à la mise en œuvre de la réforme.  

L’ARES souligne également que la modification du seul article 101 du décret ne suffira pas à la 

gestion de la postposition de la réforme. En effet, en l’état actuel, les effets dans le temps d’un certain 

nombre de dispositions du décret du 7 février 2019 (voy. liste1) naissent ou s’éteignent à partir des années 

académiques 2020-2021, 2021-2022, 2022-2023, 2023-2024, 2024-2025, 2025-2026,… et ce, jusqu’à 

l’année académique 2030-2031. Maintenir ces dispositions telles quelles tout en modifiant l’entrée en vigueur 

du décret risque, à terme, de créer des effets rétroactifs involontaires et le plus souvent inopportuns à ces 

dispositions – notamment pour celles dont les effets naissent ou s’éteignent à partir de l’année académique 

2020-2021. Idéalement, il conviendrait dès lors de modifier l’ensemble de ces dispositions afin d’assurer le 

phasage entre celles-ci et la nouvelle entrée en vigueur du texte (2021-2022) afin d’éviter cette rétroactivité.  

Poursuivant la même logique, l’ARES pointe également la nécessité, à son estime, de modifier deux 

autres décrets impactés par ce report de la mise en œuvre du décret définissant la formation initiale des 

enseignants :  

» D’une part, l’article 108, § 1er, al. 1er du décret du 7 novembre 2013 définissant le paysage de 

l’enseignement supérieur et l’organisation académique des études lequel précise, depuis sa modification 

par le décret du 3 mai 2019 portant diverses mesures relatives à l'Enseignement supérieur et à la 

Recherche2, que, « pour l'année académique 2019-2020, nul ne peut être admis aux épreuves d'une 

année de 1er cycle en bachelier : agrégé de l'enseignement secondaire inférieur, bachelier : instituteur 

primaire, bachelier : instituteur préscolaire s'il n'a fait la preuve d'une maitrise suffisante de la langue 

française ». Dans son avis 2018-13, l’ARES n’avait envisagé la suppression de cet examen de maîtrise 

de la langue française que dans la perspective de l’entrée en vigueur, en 2020-2021, de la réforme de la 

formation initiale des enseignants laquelle prévoyait le maintien d’un tel examen dans les filières dites 

« pédagogiques ».  

Vu le report de ladite réforme, il conviendrait de remplacer les mots « pour l'année académique 

2019-2020 » par les mots « pour les années académiques 2019-2020 et 2020-2021 ».  

» D’autre part, les articles 47 et 48 du décret-programme du 12 décembre 2018 portant diverses mesures3 

prévoient actuellement que des conseillers FIE sont désignés au sein des établissements 

d'enseignement supérieur pour les années 2019 et 2020, qu’une subvention est annuellement octroyée 

aux établissements d'enseignement supérieur organisant la formation initiale des enseignants afin de 

leur permettre de recruter lesdits conseillers pour les années 2019-2020 et qu’une autre subvention est 

allouée à l'ARES en 2018 pour permettre d'accompagner la mise en oeuvre de la réforme de la formation 

initiale des enseignants au cours des trois prochaines années académiques (soit en 2018-2019, 2019-

2020 et 2020-2021). Dans la mesure où la réforme est reportée à l’année académique 2021-2022, il n'y 

                                                                 
1 Art. 49, 57, 58, 59, 60, 61, 64, 65, 66, 67, 68, 69, 72, 73, 74, 77, 78, 79, 82, 84, 88, 96, 97, 98, 99 et 100.  
2 Décret du 3 mai 2019 portant diverses mesures relatives à l'Enseignement supérieur et à la Recherche, M.B., 2 août 2019.  
3 Décret-programme du 12 décembre 2018 portant diverses mesures relatives à l'organisation du Budget et de la comptabilité, 
aux Fonds budgétaires, à l'Enseignement supérieur et à la Recherche, à l'Enfance, à l'Enseignement obligatoire et de promotion 
sociales, aux Bâtiments scolaires, au financement des Infrastructures destinées à accueillir la Cité des métiers de Charleroi, à la 
mise en œuvre de la réforme de la formation initiale des enseignants, M.B.¸ 15 janvier 2019.  
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aura plus de conseillers FIE désignés lors de l'année de la mise en œuvre de la réforme, ce qui 

apparaitrait être en contradiction à la fois avec leur mission de soutenir les établissements à mettre en 

oeuvre la réforme, mais aussi avec l’exposé des motifs du présent avant-projet de décret-programme. Il 

en est de même pour la cellule FIE de l’ARES qui, en l’état actuel, ne bénéficierait plus de la subvention 

au-delà de l’année académique 2020-2021, à savoir précisément lorsque la réforme entrera en vigueur, 

ce qui peut également paraître contradictoire.  

L’ARES suggère par conséquent de modifier les dispositions en cause afin de tenir compte 

également du report de la réforme à l’année académique 2021-2022 et de rendre pérenne les 

subventions allouées aux établissements pour les conseillers FIE et à l’ARES pour la cellule 

d’appui FIE, eu égard aux missions confiées à ceux-ci dans le décret-programme du 12 décembre 

2018 portant diverses mesures.  

02. MODIFICATIONS DU DÉCRET DU 7 NOVEMBRE 2013 

DÉFINISSANT LE PAYSAGE DE L’ENSEIGNEMENT 

SUPÉRIEUR ET L’ORGANISATION ACADÉMIQUE DES 

ÉTUDES  

02.1 / ARTICLE 11 AVANT-PROJET : ARTICLE 88, § 2 DU DÉCRET  

02. 1.1 / MODIFICATION :  

L’article 88, § 2 du décret du 7 novembre 2013 dispose actuellement ceci :  

« Au plus tard à partir la rentrée académique 2020, les cycles d'études de type court, hors études de 

spécialisation, conduisant au même grade académique organisés dans le même arrondissement et dont l'un 

au moins diplôme moins de 10 étudiants par an en moyenne sur les cinq dernières années académiques 

doivent être coorganisés par les établissements habilités au sein du Pôle académique des implantations 

concernées, sous peine de perte de cette habilitation sur ces implantations. Cette disposition ne concerne 

pas les études organisées une seule fois sur le territoire d'un Pôle académique ou qui sont coorganisées en 

codiplômation par au moins trois établissements habilités. L'ARES peut proposer au législateur des 

exceptions dûment motivées à cette disposition ».  

L’avant-projet de décret-programme propose d’insérer un alinéa 2 au paragraphe 1er de l’article 88 susvisé, 

libellé comme suit :  

« Par dérogation à l’alinéa premier, l’obligation de coorganiser les cycles d'études de type court dans les 

domaines 10 et 23 visés à l’article 83, § 1er, et uniquement pour ceux qui sont liés à la formation initiale des 

enseignants, prendra effet à la rentrée académique 2021 ». 

02. 1.2 / OBJECTIF(S) : 

Selon l’exposé des motifs, « le report de l’entrée en vigueur du décret du 7 février 2019 a un impact sur le 

dispositif prévu à l’article 88, § 2 du décret du 7 novembre 2013 définissant le paysage de l’enseignement 
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supérieur et l’organisation académique des études en ce qu’il traite de la coorganisation obligatoire de 

certains cycles d’études de type court à partir de la rentrée académique 2020. Or, si l’entrée en vigueur du 

décret du 7 février 2019 est reportée d’un an, il serait contre-productif d’imposer aux établissements d’un 

même Pôle académique de coorganiser des cursus en lien avec la formation initiale des enseignants 

susceptibles de disparaître un an plus tard ».  

02. 1.3 / AVIS DE L’ARES :  

L’article 88, § 2, al. 1er vise à rationaliser l’offre d’enseignement sur base d’un « critère objectif », soit le 

nombre moyen de diplômés sur les cinq dernières années. Actuellement, les données ne sont pas certifiées 

par une instance de contrôle externe et indépendante dans les hautes écoles et les écoles supérieures des 

arts, le recueil de celles-ci ne faisant pas partie des missions des Commissaires et Délégués. Lorsque ces 

données existent, elles proviennent des établissements eux-mêmes et sont donc déclaratives. En ce qui 

concerne l’enseignement supérieur de promotion sociale, c’est le Ministère de la Fédération Wallonie-

Bruxelles qui a été chargé de recueillir les données. Cependant, celles-ci ne sont actuellement disponibles 

qu’avec plus d’une année de décalage par rapport à la sortie des étudiants. Il en découle qu’à la rentrée 

académique 2020-2021, les moyennes du nombre de diplômés sur les cinq années académiques 

précédentes ne pourront donc pas être établies de façon complète et indiscutable.  

De plus, le dispositif en lui-même continue à interroger le secteur dans la mesure où l’article 88, § 2, al. 1er 

dispose que si un établissement ne diplôme pas 10 étudiant.e.s en moyenne sur les 5 dernières années pour 

un cursus donné, tous les autres établissements l’organisant dans le pôle devront coorganiser, sous peine 

de perdre leur habilitation, sauf s’ils codiplôment déjà à trois. Ceci pourrait conduire, dans certains cas, à des 

situations compliquées où un nombre important d’établissements seraient obligés de coorganiser dans une 

grande zone géographique sans apporter de valeur ajoutée à la formation, mais en imposant aux étudiants 

et aux établissements des contraintes horaires ou organisationnelles lourdes ainsi que, le cas échéant, des 

déplacements supplémentaires. En outre, il ne garantit pas forcément d’aboutir à une rationalisation de l’offre.  

Même s’il est bien connu du secteur depuis le vote du décret Paysage à la fin de l’année 2013, l’ARES 

relève donc que cet article – et le principe qui y figure – se révèle en soi assez difficilement applicable 

en pratique et demanderait certainement d’être revu, ou à tout le moins précisé par le Gouvernement, 

pour atteindre les objectifs visés.   

Concernant la dérogation envisagée par l’avant-projet de décret-programme, même si elle peut se 

comprendre eu égard au report d’une année académique de la réforme de la formation initiale des 

enseignants, l’ARES suggère que le principe contenu à l’article 88, § 2 soit revu, au lieu de prévoir une 

dérogation ponctuelle concernant la FIE. A cet égard, il y aurait d’ailleurs lieu d’étendre ce report pour tous 

les cursus concernés et pas uniquement pour les sections impactées par la réforme de la formation initiale 

des enseignants.  

Enfin, le principe de report d’un an ne règle pas complètement l’objectif visé par la modification, car les 

anciennes formations sont maintenues jusque deux ans après la fin des études des étudiants inscrits à partir 

de 2020. L’ARES demande donc que cet article 88 § 2 ne s’applique pas aux formations qui vont disparaître 

suite à la mise en œuvre de la réforme.  
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03. MODIFICATIONS DE LA LOI DU 27 JUILLET 1971 SUR 

LE FINANCEMENT ET LE CONTRÔLE DES 

INSTITUTIONS UNIVERSITAIRES  

03.1 / ARTICLE 12 AVANT-PROJET : ARTICLE 29 DE LA LOI 

03. 1.1 / MODIFICATION :  

Les paragraphes 1er et 2 de l’article 29 de la loi du 27 juillet 1971 disposent actuellement ceci :  

« § 1er. Le montant de base pour la partie fixe de l'allocation annuelle de fonctionnement est fixé à 

190.080.000 euros. À partir de l'année budgétaire 2016, ce montant est indexé conformément aux 

dispositions prévues au paragraphe 4. À partir de l'année budgétaire 2016, ce montant est augmenté de 

2.920.000 euros. À partir de l'année 2017, la somme de ces montants ainsi obtenue pour l'année 2016 est 

indexée conformément aux dispositions prévues au paragraphe 4. 

[…] 

À partir de l'année 2019, un montant de 390.000 euros est ajouté au montant obtenu en application des 

alinéas précédents. À partir l'année 2020, ce montant est indexé conformément aux dispositions prévues au 

paragraphe 4. 

§ 2. Le montant de base pour la partie variable de l'allocation annuelle de fonctionnement est fixé à 

443.518.000 euros. À partir de l'année budgétaire 2016, ce montant est indexé conformément aux 

dispositions prévues au paragraphe 4. À partir de l'année budgétaire 2016, ce montant est augmenté de 

6.812.000 euros. À partir de l'année 2017, la somme de ces montants ainsi obtenue pour l'année 2016 est 

indexée conformément aux dispositions prévues au paragraphe 4. 

[…] 

À partir de l'année 2019, un montant de 910.000 euros est ajouté au montant obtenu en application des 

alinéas précédents. À partir l'année 2020, ce montant est indexé conformément aux dispositions prévues au 

paragraphe 4 ».  

L’avant-projet de décret-programme prévoit quatre modifications :  

» au dernier alinéa du § 1er, les mots « un montant de 390.000 euros » sont remplacés par les mots « un 

montant de 486.000 euros » ; 

» au § 1er, est ajouté un nouvel alinéa libellé comme suit : « À partir de l'année 2020, un montant de 285.000 

euros est ajouté au montant obtenu en application des alinéas précédents. À partir l'année 2021, ce 

montant est indexé conformément aux dispositions prévues au paragraphe 4 » ; 

» au § 2, dernier alinéa, les mots « un montant de 910.000 euros » sont remplacés par les mots « un 

montant de 1.134.000 euros » ; 

» au § 2, il est ajouté un nouvel alinéa libellé comme suit : « À partir de l'année 2020, un montant de 665.000 

euros est ajouté au montant obtenu en application des alinéas précédents. À partir l'année 2021, ce 

montant est indexé conformément aux dispositions prévues au paragraphe ».  
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03. 1.2 / OBJECTIF(S) : 

L’exposé des motifs précise que « les dispositions qui modifient la loi du 27 juillet 1971 sur le financement et 

le contrôle des institutions universitaires […] vise [...] à mettre en œuvre l’accord sectoriel 2019-2020 relatif 

à la programmation sociale dans l’enseignement concernant l’alignement progressif de la partie fixe de la 

prime de fin d’année sur celle des agents de la fonction publique ».  

03. 1.3 / AVIS DE L’ARES :  

L’ARES accueille favorablement cette disposition qui contribue au refinancement progressif de 

l’enseignement supérieur tout en soulignant que cela ne doit évidemment pas empêcher de 

poursuivre les efforts de fond sur ce refinancement.  

04. MODIFICATIONS DU DÉCRET DU 9 SEPTEMBRE 1996 

RELATIF AU FINANCEMENT DES HAUTES ÉCOLES 

ORGANISÉES OU SUBVENTIONNÉES PAR LA 

COMMUNAUTÉ FRANÇAISE  

04.1 / ARTICLE 13 AVANT-PROJET : ARTICLE 9 DU DÉCRET  

04. 1.1 / MODIFICATION :  

L’article 9 du décret du 9 septembre 1996 dispose actuellement ceci :  

« Le financement global des Hautes Écoles est égal, pour l'année budgétaire 2018, à 448.660.000 euros. À 

partir de l'année 2019, ce montant est indexé conformément à l'article 9 bis. 

Pour l'année budgétaire 2018, un montant de 5.184.000 euros est ajouté au montant obtenu en application 

de l'alinéa 1er. À partir de l'année 2019, ce montant est indexé conformément à l'article 9 bis. 

Pour l'année budgétaire 2019, un montant de 700.000 euros est ajouté au montant obtenu en vertu des 

alinéas 1 et 2. À partir de l'année 2020, ce montant est indexé conformément à l'article 9 bis ».  

L’avant-projet de décret-programme prévoit deux modifications :  

» À l’alinéa 3, les mots « un montant de 700.000 euros » sont remplacés par les mots « un montant de 

910.000 euros » ; 

» Un quatrième alinéa est ajouté et libellé comme suit : « Pour l'année budgétaire 2020, un montant de 

620.000 euros est ajouté au montant obtenu en vertu des alinéas 1, 2 et 3. À partir de l'année 2021, ce 

montant est indexé conformément à l'article 9 bis ». 

04. 1.2 / OBJECTIF(S) : 

L’exposé des motifs précise que « les dispositions qui modifient […] le décret du 9 septembre 1996 relatif au 

financement des Hautes Écoles organisées ou subventionnées par la Communauté française vise[…] à 
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mettre en œuvre l’accord sectoriel 2019-2020 relative à la programmation sociale dans l’enseignement 

concernant l’alignement progressif de la partie fixe de la prime de fin d’année sur celle des agents de la 

fonction publique ».  

04. 1.3 / AVIS DE L’ARES :  

L’ARES accueille favorablement cette disposition qui contribue au refinancement progressif de 

l’enseignement supérieur tout en soulignant que cela ne doit évidemment pas empêcher de 

poursuivre les efforts de fond sur ce refinancement. 

05. DISPOSITION AUTONOME VISANT À ALLOUER DES 

MOYENS COMPLÉMENTAIRES POUR LA 

REVALORISATION DE BOURSIERS DOCTORANTS 

05.1 / ARTICLE 14 AVANT-PROJET :  

05. 1.1 / MODIFICATION :  

L’avant-projet de décret-programme prévoit une disposition autonome visant à permettre, à partir de l’année 

2019, la revalorisation des bourses octroyées aux boursiers doctorants par les Fonds associés au FNRS, 

FRIA et FRESH, ainsi que par les universités via les FSR et ARC. 

05. 1.2 / OBJECTIF(S) : 

Cette disposition, d’après l’exposé des motifs, vise à mettre en œuvre l’accord sectoriel 2019-2020 relatif à 

la programmation sociale dans l’enseignement concernant l’alignement des bourses FRESH, FRIA et des 

bourses FSR des universités sur le montant de la bourse aspirant du FNRS. 

05. 1.3 / AVIS DE L’ARES :  

L’ARES accueille favorablement cette disposition qui contribue à soutenir davantage le financement 

de la recherche scientifique.  

Dans ce cadre, les membres représentants les hautes écoles rappellent leur revendication sur le sujet et 

souhaitent pouvoir bénéficier d’un appui de la Fédération Wallonie-Bruxelles pour le développement de la 

recherche. 
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06. MODIFICATION DU DÉCRET DU 11 AVRIL 2014 

PORTANT DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE 

STATUT DES MEMBRES DU PERSONNEL DE 

L'ENSEIGNEMENT  

06.1 / ARTICLE 17 AVANT-PROJET (TITRE 8) : ARTICLE 135 DU 

DÉCRET 

L’article 135, § 2, 1° du 11 avril 2014 portant diverses dispositions en matière de statut des membres du 

personnel de l'enseignement dispose actuellement ceci :  

« Le montant de l'allocation de fin d'année est calculé comme suit : 

1° pour la partie forfaitaire : le montant correspondant pour le mois d'octobre de l'année considérée au 

montant de : 

- 330,85 euros, pour l'année 2009; 

- 339,29 euros, pour l'année 2010; 

- 469,87 euros, pour l'année 2011; 

- 80 euros ajoutés au montant de la partie forfaitaire de l'allocation de fin d'année pour 2011 tel 

qu'indexé sur base du rapport entre l'indice santé en octobre de l'année 2012 et en octobre de 2011, 

pour l'année 2012; 

- la partie forfaitaire de l'allocation de fin d'année pour 2012 tel qu'indexé sur base du rapport entre 

l'indice santé en octobre de l'année concernée et en octobre de 2012, à partir de l'année 2013 ».  

L’avant-projet de décret-programme prévoit de remplacer l’article 135, § 2, 1° par ce qui suit :  

« Le montant de l'allocation de fin d'année est calculé comme suit : 

1° pour la partie forfaitaire : le montant correspondant pour le mois d'octobre de l'année considérée au 

montant de : 

- 330,85 euros, pour l'année 2009 ; 

- 339,29 euros, pour l'année 2010 ; 

- 469,87 euros, pour l'année 2011 ; 

- 561,56 euros, pour l’année 2012 ; 

- 566,81 euros, pour l’année 2013 ; 

- 567,37 euros, pour l’année 2014 ; 

- 578,61 euros, pour l’année 2015 ; 

- 587,61 euros, pour l’année 2016 ; 

- 598,80 euros, pour l’année 2017 ; 

- 612,53 euros, pour l’année 2018 ; 

- 616,60 euros, augmenté d’un montant de 30 euros, soit un total de 646,60 euros pour l’année 2019;  

- le montant de la partie forfaitaire de l’allocation de fin d’année pour 2019 tel qu’indexé sur base du 

rapport entre l’indice santé en octobre 2020 et en octobre 2019 augmenté d’un montant de 93 euros, 

pour l’année 2020 ;  
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- le montant de la partie forfaitaire de l’allocation de fin d’année pour 2020 tel qu’indexé sur base du 

rapport entre l’indice santé en octobre de l’année concernée et en octobre de 2020, à partir de 

l’année 2021 ».  

 
Au sujet de cette modification, l’ARES propose de : 
 

» Modifier le titre 8 de l’avant-projet de décret, qui deviendrait « Dispositions relatives au personnel de 

l’enseignement »,  

» Préciser la base légale de l’article 17 qui, dans sa rédaction actuelle, ne s’applique pas au personnel des 

universités pourtant concernées selon l’exposé des motifs et le commentaire de l’article. Cet article 

renvoie en effet à l’article 135 du décret du 11 avril 2014.  

 

—— 






















































